
CONVENTION RELATIVE À LA COLLECTE, AU DÉPÔT 
ET À LA RÉCEPTION DES DÉCHETS SURVENANT EN 
NAVIGATION RHÉNANE ET INTÉRIEURE 

 

CPC (25)a 25 rev. 1 
8 décembre 2025 
Or. de   fr/de/nl 

 
CONFÉRENCE DES PARTIES CONTRACTANTES 

 

PROJET D'ORDRE DU JOUR REVISE 
de la Conférence des Parties Contractantes 

le 16 décembre 2025, à Strasbourg 
 

Début Fin  Interprétation 

9:00 16:00  FR DE NL  

 
 
Président : Monsieur KOLTSIDAS, délégation suisse 
 

1. Approbation de l’ordre du jour 

2. Administration générale 

2.1 Réunion du groupe de travail CDNI tenue les 8 et 9 octobre 2025 

2.2 Réunion de l'IIPC tenue le 27 novembre 2025 

2.3 Composition des délégations de la CPC et de l’IIPC 

2.4 Avancement du programme de travail 2024-2025 et projet de programme de travail 2026-

2027 
 

3. Partie A du Règlement d'application : déchets huileux et graisseux 

3.1 Péréquation financière internationale : adoption de la péréquation financière annuelle 

définitive pour l’année 2024 (article 14 paragraphe 3, lettre a) de la CDNI) 

3.2 SPE-CDNI 3.0  

3.2.1 Système électronique de transaction 

3.2.2 Système électronique d’enregistrement des déchets 

3.2.3 Coûts variables et fixes de réception et d’élimination par type de station de réception : 

rapport 2024 

 

4. Partie B du Règlement d'application : déchets liés à la cargaison 

4.1 Mise en œuvre de l'interdiction de la ventilation 

4.1.1 Amendement de l’appendice IIIa, lettre B, en vue de l’introduction d’une procédure plus 

détaillée pour les mesures de l'AVFL 

4.1.2 LIFE4DEGAS 
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5. Partie C du Règlement d'application : autres déchets 

 

6. Questions générales 

6.1 Présidence 2026-2027 

6.2 Préparation d'une journée thématique consacrée à la conversion de la flotte de bateaux 

déshuileurs en bâtiments à doubles coque 

 

7. Résolutions à adopter par la CPC 

7.1 Composition des délégations de la CPC et de l’IIPC 

7.2 Programme de travail 2026-2027 

7.3 Péréquation financière annuelle définitive pour l’année 2024 

7.4 Amendement de l’appendice IIIa, lettre B, en vue de l’introduction d’une procédure plus 

détaillée pour les mesures de l'AVFL 

7.5 Constat de la péréquation provisoire 2e trimestre 2025 - Résolution IIPC 2025-II-1 

7.6 Constat de la péréquation provisoire 3e trimestre 2025 - Résolution IIPC 2025-II-2 

 

8. Réunions en 2025 

 

CDNI/G  22-23/04/2026 Strasbourg 

IIPC  19/05/2026 Strasbourg 

CPC  2/07/2026 Strasbourg 

CDNI/G  20-21/10/2026 Strasbourg 

IIPC  19/11/2026 Strasbourg 

CPC  17/12/2026 Strasbourg 

Les réunions sur fond grisé ont lieu pendant les semaines de session du Parlement européen à Strasbourg. 

9. Divers 

*** 


